
SumëneÀrtense
COMMUNAuTÉ

- DEL?BERATIONS
Conseil communautaire

Séance du 22 juin 2023

L'an deux mille vingt-+rois, le vingt-deux juin à dix-neuf heures, le Conseil communautaire de Sumène Artense
communauté, s"esf réuni à la salle de Beaulieu sous la présidence de Monsieur Marc MAISONNEUVE, Président de
Sumène Artense communauté.

Efaient présenls : Stéphane BRIANT (Antignac), Marc MAISONNEUVE (Bassignac), Alain VERGNE (Beaulieu), Gilles
RIOS, E3erriadette SIMON, (Champagnac), Martine MONCOURIER, (Champs sur Tarentaine-Marchal), Philippe DELCHET
(La Monselie), Philippe VIALLEIX, Gusfave GOUVEIÀ (Lanobre), Jean-Michel HOJAK (Le Monfeil), Christophe MORANGE
(Madic), Éric MOULIER, Catherine BARRIER, Jean Philippe SERRE (Saignes), Jean Paul MATHIEU (Sain+-Pierre), Bertrand
FORESTIER (Sauvat), Joël NOEL (Trémouille), Fabrice MEUNIER (Vebret), Alain DELAGE, Céline BOSSARD, Bernard
BOUVELOT, Clotilde JUILLARD, René BERGEAUD (Ydes)

Ont donné pouvoir : Pascal LORENZO (Lanobre) à Philippe VIALLEIX (Lanobre), Arnaud MOREAU (Vebret) à Fabrice
MEUNIER (Vebret), Catherine MAISONNEUVE (Veyrières) à Marc MAISONNEUVE (Bassignac), Marie Ange FLEURET
BRANDAO à Clotilde JUILLARD (Ydes)
Secrétaire de séance : Alain VERGNE

Nombre de membres afférents au Conseil communautaire : 34 / Nombre de membres en exercïce : 33
Nombre de membres présenfs : 23 / Nombre de votants : 27
Date de la convocation : 15 juin 2023
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DEMÀNDE DE SUBVENÏION DÀNS LE CADRE DE LÀ CONVENÏION ÏERRIÏORIÀLE D'FDI?('AiTION

ÀRTISÏIQUE EÏ CUI ïllRFl lF (CÏEÀC)

Dans le cadre de la convention terriforiale d'éducation artistique ef culturelle (CTEÀC), Sumène Artense communauté
sollicite ses partenaires pour le financement de ses actions culturelles en 2023-2024, saison culturelle, résidence
d'artiste, stages artistiques...
11 s'agit pour le conseil communautaire :

D'autoriser Monsieur le Président à solliciter des subventions à la Drac et à la Région Auvergne Rhône-
Alpes, au Département du Cantal et à la CAF, dans le cadre de la CTEAC, pour son programme d'actions
2023-2024.

Le Conseil, après en avoir délibéré et à l'unanimi+é soif 27 voix POUR, auforise M. Le Président à solliciter des

subventions à la Drac et à la Région Auvergne Rhône-Alpes, au Département du Canfal et à la CAF, dans le cadre de la
CTEAC, pour son programme d'actions 2023-2024.

Fait à CHAMPS SUR TARENTAINE-MARCHAL, le 22 juin 2023
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